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Devant: Monsieur le Juge Laïty Kama
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LE PROCUREUR
CONTRE
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Affaire No.: lCTR-98-40-DP
LE TRIBUNAL,
SIÉGEANT en la personne du Juge Laïty Kama;

SAISI, le 7 juillet 1998, par le Procureur, en vertu de l'article 40 bis du Règlement de procédure
et de preuve du Tribunal (le 'Règlement'), d'une requête aux fins de transfert et de placement en
détention provisoire du suspect Bernard Ntuyahaga, né en 1952 à Mabanza, Préfecture de
Kibuye, au Rwanda, qui a exercé diverses fonctions de commandement au sein de l'Armée
Rwandaise;

Vu l'affidavit sans date, joint à ladite requête du Procureur, signé par M. Dodo Kadri,
Enquêteur au Bureau du Procureur;

AYANT ENTENDU le Procureur lors d'une audience tenue à cet effet ce jour, le 8 juillet
1998;

Vu la demande officielle, en date du 17 juin 1998, que le Procureur a adressée aux autorités de
la République Unie de Tanzanie aux fins de l'arrestation et du placement en garde à vue du
suspect Bernard Ntuyahaga en vertu de l'article 40 du Règlement;

Vu la Résolution 955 du 8 novembre 1994 adoptée par le Conseil de sécurité des Nations
Unies, le Statut du Tribunal, annexé à ladite Résolution, en particulier l'Article 28 du dit Statut
et les dispositions pertinentes du Règlement, notamment ses articles 40 et 40 bis;
APRES EN AVOIR DELIBERÉ,
ATTENDU que l'Article 40 bis du Règlement dispose que:
“(---)
(B) Le Juge ordonne le transfert et la détention provisoire du suspect si les conditions suivantes sont
remplies:
(i) le Procureur a demandé à un Etat de procéder à l'arrestation et au placement en garde à vue du
suspect conformément à l'article 40 ci-dessus ou le suspect est autrement détenu par les autorités d'un
Etat;
(ii) après avoir entendu le Procureur, le Juge considère qu'il existe des indices graves et concordants
tendant à montrer que le suspect aurait commis une infraction relevant de la compétence du Tribunal; et
(iii) le Juge considère la détention provisoire comme une mesure nécessaire pour empocher l'évasion du
suspect, l'intimidation ou les atteintes à l'intégrité physique des victimes ou des témoins ou la
destruction d'éléments de preuve ou comme autrement nécessaire à la conduite de l'enquête. (...)~.

ATTENDU que le Procureur a officiellement demandé aux Autorités de la République Unie de
Tanzanie, le 17 juin 1998, de procéder à l'arrestation et au placement en garde à vue du suspect
Bernard Ntuyahaga, en vertu de l'article 40 du Règlement;

Que les Autorités de la République Unie de Tanzanie ont donné suite à ladite demande du
Procureur et ont procédé à l'arrestation de Bernard Ntuyahaga le 18 juin 1998 et qu'il est
denuis placé en sarcle a vue;
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ATTENDU que le Procureur déclare mener actuellement des enquêtes sur des crimes relevant
de 1: compétence du Tribunal présumés avoir été commis par Bernard Ntuyahaga sur le
territoire de la République du Rwanda en 1994;

ATTENDU que le Procureur soutient qu'au moment des événements d'avril à juillet 1994,
Bernard Ntuyahaga était présent au Rwanda et exerçait diverses fonctions de commandement
au sein de l'Armée Rwandaise;
Que, de janvier à avril 1994, le Major Bernard Ntuyahaga était officier GO (logistique) basé au
camp militaire de Kigali; qu'à ce titre, selon le Procureur, il aurait, le 7 avril 1994 au matin,
transporté au Camp militaire de Kigali dix militaires belges de la Mission des Nations Unies
pour l'Assistance au Rwanda (la "MINUAR"), qui avaient été arrêtés, désarmés et faits
prisonniers par des soldats rwandais;
Que le Procureur allègue que les dix militaires belges de la MINUAR, arrivés au Camp de
Kigali, auraient été massacrés par des soldats Mandais en présence du Major Bernard
Ntuyahaga qui n'aurait rien fait pour les en empêcher;

ATTENDU que, de plus, le Procureur soutient que, le 7 avril 1994 dans la soirée, des
militaires Mandais impliqués dans les massacres de la population civile de Kigali auraient
festoyé avec le Major Bernard Ntuyahaga à sa résidence et que, dans la journée du 8 avril
1994, des militaires rwandais impliqués dans les massacres de la population civile de Kigali
auraient utilisé la résidence du Major Bernard Ntuyahaga comme quartier général, en présence
de ce dernier,
Que, toujours selon le Procureur, des témoignages relateraient de nombreuses allées et venues
des militaires rwandais qui tuaient les gens du quartier à la résidence du Major Bernard
Ntuyahaga;

ATTENDU que, le Procureur déclare qu'en tant qu'officier exerçant certains postes de
commandement d'avril à juillet 1994, le Major Bernard Ntuyahaga aurait exercé une autorité de
fait et de droit sur ses subordonnés, à savoir des sous-officiers et des soldats de l'Armée
Rwandaise;
Que, durant cette même période, certaines unités de l'Armée rwandaise, dont la Garde
Présidentielle, le Bataillon Para-Commando et le Bataillon Reconnaissance, se seraient livrées à
des massacres de la population civile Tutsi avec l'aide des miliciens;
Que le Major Bernard Ntuyahaga aurait su, ou aurait du savoir que ses subordonnés
commettaient de graves violations du droit humanitaire;

ATTENDU que le Tribunal considère, sur la base de la requête présentée par le Procureur, des
éléments portés à sa connaissance par l'affidavit joint à la requête et des informations
divulguées durant l'audience, qu'il existe des indices graves et concordants tendant à montrer
que le Major Bernard Ntuyahaga pourrait avoir commis les crimes de génocide, crimes contre
l'humanité et des violations de l’Article 3 commun aux conventions de Genève, infractions
relevant de la compétence du Tribunal;
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Que, par ailleurs, le Procureur a expliqué au Tribunal que la mise en détention provisoire du
Major Bernard Ntuyahaga est une mesure nécessaire pour empêcher son évasion, l'intimidation
ou les atteintes à l'intégrité physique des victimes ou des témoins ou la destruction d' éléments
de preuve;

ATTENDU que le Tribunal est ainsi convaincu que la mise en détention provisoire du Major
Bernard Ntuyahaga est en l'espèce et au demeurant nécessaire;

Que, sur ce, le Tribunal note que le Major Bernard Ntuyahaga s'est présenté de lui-même à
Arusha pour, selon lui, échapper à son extradition vers le Rwanda, se mettant ainsi
volontairement à la disposition du Procureur;

POUR TOUTES CES RAISONS, le Tribunal estime que la requête aux fins de transfert et de
placement en détention provisoire du Major Bernard Ntuyahaga dont il a été saisi par le
Procureur satisfait aux conditions exigées par l'Article 40bis(B) du Règlement et qu'il convient
conséquemment d'y donner suite;
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PAR CES MOTIFS,

LE TRIBUNAL

DONNE SUITE à la requête du Procureur et, en conséquence, ordonne que
Bernard Ntuyahaga soit dès que possible transféré au Quartier pénitentiaire du
Tribunal et placé en détention provisoire pour une période maximale de trente
jours, à compter du lendemain de son transfert;

DONNE INSTRUCTION au Greffier de notifier la présente décision au
Gouvernement de la République Unie de Tanzanie et d'en informer le
Gouvernement de la République du Rwanda;

DEMANDE au Gouvernement de la République Unie de Tanzanie de bien
vouloir, en application de la Résolution 955 du 8 novembre 1994 adoptée par le
Conseil de sécurité des Nations Unies et du Statut du Tribunal y annexé, se
conformer à la présente ordonnance du Tribunal;

Arusha, le 8 juillet 1998,
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